
Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 17 DtcE'.llnllE 187 4. 

llÈGLE~IENT DÉFl~ll'lF OU BUOGRT DE L'EX8llClfiB Hl7f (1). 

RAPPORT 

F\IT. \IJ .-..oM IJE U i:Q,\IIIISSIOi'i I'! H1'IA.'il•:1i ri-: f)J;<; Fll'i,li\l"J;~ ,•), PAIi ll I>E S•lU:T. 

---"'--- 

Votre eommission permanente des finances s'est I ivrée à l'examen du 
compte définitif du Bu<lgd de l'exercice 187 f 1 clôturé au :H octobre ·187 l; 
pour èlre soumis à ln sanction de ln Légi~latu1·0. aux termes de l'article H~ 
de la Constitution. 
Elle m'a chargé de vous en présenter le rapport, 
Cc compte a été, après examen préalable de ln Cour des Comptes, approuvé 

par ce collège Ici qu'il a été établi pa1· le Déparlc,ncnt des Finances. 
Les recettes du Budget de cet exercice se sont cicvécs, pour les ressources 

ordinairus , i1. . fr. 2D7.70J,992 90 
Et ·pour ressources extraordinaires et fonds spéciaux 1 à 48,~57:~)7:) ;H, 

Soit ensemble. 
Tandis que les dépenses ordinaires 

montent a. . fr. 194:267.i0ô 30 
Rt les dépenses du chef de services 

spéciaux il. 45.})2411 ·16 81 

Ensernblc 

0'011 il résulte un excédant de recettes sur les rlépcuses 
de . . fr. 

238 .. 1 fi J 1223 1 ( 

18;1-~2} 4-~ 35 

------ ---- ------ 
(1) Projet de loi , n° 6. 
l~) L:1 commission es! composée de MM. Tuoxrssrx , présidcuf, l•F l.110Nwx, Ron:11 11r. Br.11R, 

Counn:,;R, M0Nc11r.un, nr fo1r.r, .l.lr.on~, oc fü-:c.HF.R cl 11At,m RlIIN. 



(N° ?S3.) ( ~ ) 

REPORT. . fr. J 8,452, 7 4tl 35 
Le compte précédent pour l'exercice f 870, admis :par 

la Législature, se clôtura par un excédant de recettes, à 
transporter en recette extraordinaire à l'exercice suivant, 
de 

Ce qui offre un excédant de recettes pom· l'exercice 187! 
fie . 

1 o,92a,242 51 

54,577,987 84 

A transporter nu compte de l'exercice i 872 : 

Sans tenir compte des recettes el des dépenses pour <les services spéciaux, 
le résultat de cet exercice se chiffre par un boni de fr. -15,4581886 60 c9• 

Les recouvrements effectués sur les droits afférents à cet exercice ont dépassé 
de fr. -f 7,J 68:990 97 es ceux de l'exercice précédent 1 et de fr. 29,576,992 90 C8 

les prévisions budgétaires, tandis c1ue les dépenses sont demeurées de 
fr. ?>1667,HSO oO es au-dessous des prévisions. 

Les dépenses de l'exercice se sont élevées à fr. ·194,267,106 50 c~, et les 
prévisions des recettes à !78,529,000 francs; il en résulte que les dépenses 
ont dépassé celles-ci de fr. H,1958,J 06 50; en ajoutant à cette somme l'excé 
dant des recettes sur les dépenses ordinuires , soit fr. 15,458,886 60 es, on 
arrive au chiffre de l'excédant réalisé sur les prévisions bmlgéluires de 
fr. 29,:,76:992 90 c1• 

Voici la récapitulation des dépenses et des recettes du présent exercice avec 
les évaluations budgétaires et. le produit de l'exercice précédent en regard : 

l)ÉPENSES. 

s~rciru ordinaire,. 

Delle publique 
Dorations • 

Mioistère de la Justice. 
des Affaires Élran~êrc,; 
de l'Intérieur 
des Travaux publics 
rle la Guern,. 
des Finances. 

:',<,n-\'aÏl:ur< el llcmbour~emenl~ 

Servi(;e~ ipécfoux. 

Mini~têrc de la Justice . 

des Affaires Élrani;ère~ 
d,: l'Intérieur . 

des Travaux publics 
dela Guerre. 
,Ir-; Finances. 

ToTAO~, 

Crétlils accurdes l:r~dits ,lrfinitif, Dèpenses 
pnr i•guux nnx ileponscs 

Je l'exercice le BuJgtt rrimi_tif litidrcs . 
et par les et or onnancees 

précédent. loi-; ~péciales nchargcde l'exercice. -- - 
-18,775, 1 ,;ï 21 -lï,G28,45:; 52 42,6R0,80l 18 
4/.i!l-i,712 25 -1,5GG,80ï !)3 4,56i,878 68 

1:,,.10!),(,\:) 01 t 4,515,530 ;;o 14,620,710 86 
3,ll6111!H1; 1-'i 4,27ï,O~,!i ll2 3,810,005 04 

1-1,-11 li,40:i G:! l -1,05r.,,151 2;; 13,lï!),715 71 
:;:?,UG:î,:;12 'li ;,J,03:t1'30fl 15 oO,l!u4,4M 25 
li\::ï:ll,178 71 -H,005,mi 7!l 50,116,Gl2 05 
13}11S,2tï 6i 1 li,?li:\250 48 15,508,000 16 
s1;,1;:; 50 1'ml,lll!I 00 04li,555 54 

8(4,:'i5i g:; G24,li1Hl û4 67,:i72 :!O 
1,504,841; l>I 8:25,G0/4 ?\û O'iï,800 :;5 
7,1401001 rn 3,l-i:i,111 15 s, 1 y;,0111 58 

U8,50:i,6l!l 3û 10,150,200 80 17,ïO(J.5Gô 50 
1-l,85;,,102 i!l 3,901,0:,~ :iï 3,0GS,ll-20 80 

1,:105,800 n 507,4\itJ 00 711,2115 81 

, fr. ~v~J;uJ,o 10 85 ':.!:12,~;~,,·:fj 11 :!IG,!J07)1::00 so 



( .5 , l·11.· .•••• 1 
h" oo .. 

J\ECETTfS. RecouueDients 
eITectu~ sur 

let droits eonslatis. 

Reettes 
Je I' exereice 
prie.t\denl. 

11.PÔI,-, 

, Co111ribuuo11s direere«, ,Jouaut ..• et 
\ acci<Ps • 

i " . 1 • 11:.nrtr,rslrcmcnl t:l I onuu,e,. 
f.nre1;i\trcmenl i-l dom.iine,. 

\ 
Travaux publies ' . . . ,Jàrinc . 
Travau~ publics 

\ 1,1. 

j Enn:1;i,lrr.mc111 cl tlon1;1ine,. 

· Trésor public . 
Conlr1but io11, directes, 

fi,. 11 eo1111sl!•F.:1r,-, } Eorec-i,trcm,·nt cl ,lo,naincs 

Tré~or puhlic . 

C u•1 uu~ 
1 r ftr.\'J.1"11, 

Tuun.s. 

1:.,Hoo,r.ou ' 111,:;o">,H!:l 15 89,501,0i\J !H 

.\O,ï65,000 . 1:i,5;;0,45:J 27 40,299,601 8:? 
1,iuo,00~ . 1,!J09,G78 114 1,o;;oi7ot; 65 

3,ili,11110 . 5, 1 :!3,:.0ii 10 i,114,55'> ::!IS 

500,000 . 1,6:!4,!)i!) • 020,5(10 12 
hl,1150,000 . l"i:J,03:i, 101.1 :!O .f3,3V3,202 !»9 

-ill,000 . ·ll:(,:SIS!i 26 43,581 :.,7 

3,5!JO,OOO . , 41300. Ili :!IJ -i;740,41i • 
l';,139,000 . 3,094,1~1$ :l3 3,5i>2,522 76 

:!:,0,000 .. :!1101011 :li, :!74,1,1,25 05 

li05,00V . :,or,121 11s 610,072 ~!/ 

1,20,,000 . !.181,:534 :!4 l,Oflï,:585 ru 
. fr. 1 711,:520,000 . :?07,70-i,0!'2 !)0 100,537,00:; os 

Ressources exlmordinafrcs et (0111/s speciau.x. 

Quotes-parts payées par les ÉlaU maritimes ,lauç le rachat 
du péacc de l'Escaut en vcttu de trailéJ conclus en 
exécution de la loi du 13 juio I IIG:; .,-.'\!/1 \!)\1 !JO 

Partie du 11ro1luil de l'emprum Je -t'i millien« de francs 
à i '/~ p. °lo autorisé p.n la loi du 8 septembre 111:S!l 
correspomlant anx dépenses 11uc cet emprunt est dcs1in1: 
j couvrir :i,:rn:, ~:; 

Partie du prodult l'emprunt dr. r,o millions de franc.~ 
~ -i 1/• p. °io autorisé par la loi du 28 mai lffl5 corres 
pondant aux dépenses spéciales que eet emprunt est rles- 
tin~ ;1 couvi ir, et qui sont rai tachées au présent exercice i, 1 f.61!11 ï :\:l 

Partie recouvrée en 1871 du produit Ife l'emprunt rie 
r,1 millions de Irancs fi 4 p °lo autorisé par la loi du 
li juillet 11!71 . :?-1,:,72,:5:.0 • 

Fonds d'amortissement des dettes à 4 '/, p. °!o attribués au 
Trésor par l'article 4 de la lfli clu !:! juin llifi!I . :!,540,0:iO IX 

Première moitié d11 prix ,Je vente de la citadelle dt· Gand 
!lui du ;;1 mai lllïOi . • '.'i00,000 , 

Boniflcaticn de 5 •fo payée à l'Élat par la Société anonyme 
,lrs chcm ios de fer ,les lla~,ins houillers du Hainaut 
sur 12,ï!\5,!JOO rranc•, montant do capital nominal ,les 
titres de la Delle publique à 4 '/1 p. "/• remis à crue 
Société en csécution de la loi dn 2~ révricr l lli 1 (arti 
,;le:? cle la convention do 22 novembre ISiO) . 

Intérêts à 4 '/, p •;. payé< par la Société anonyme des 
chemin• de fer des Bassins houillers du Hainaut sur les 
termes ile payement ,Ir, la bonilica1ion prémemionnée, 
conformément à l'article 2 ,le la ccrnention 1111 2:? 110- 

vembre 1870 approuvée par la loi du 2:; février 11\il. 
Bonification payée par la Société anonyme des chemins 

de for des Bassms houillers clu Hainaut en rembourse- 
ment des intérêts échus à la claie du .'.51 décembre 1871 
5111· 10,/430,ïOO francs ,te titres à 4 '/1 J> 0/. remis avec 
jouissance dn I" novembre l 8i t (article ':! de la conven- 
tion). . . • . 

IJonilicalion de 5 p. •/o payée p~r la Société anonyme des 
chemins de fer des Bassln- houillers du lla111a111 s11r la 
somme ile 2,XG:!,20() francs I montant du capital no- 
minal iles titres à 4 '/2 I' •;. remis à ,:rllc Société 
lal'I. ij rle la même comcntion) • . . . . 

1;:;1,ïO.; • 

ï,5i4 71 

78,20ï 75 

1-1:5,110 r 

5:.11,59!) !10 

:;00,000 

6?>717111 ijl 

6, 1 i0,00!1 O:i 

i),74 71 

ïS,'lOï ï:; 

J-'l;j,110 • 

A RFrOR'fF.R. . fr 211,!'ii51080 40 240,0!,2,070 oO 



( 4 ) 

Recou necae111t 
cll'ecluês sur 

ls droit, cou~btés. 

ke,oMT. . Ir. 

Booifica1ion ,PilJée par la Société anonyme des cbtmit1> 
de fer des Bassins houillers tlu Hainaut en rembourse 
ment d'une partie du montant des coupons tl'inlér~I 
attachés aux lilres·4 '{~ p. v:. (~,M2,'l00 fraues) qui 
lui ont été titi livrés ( art. 3 de la ccnvention), la Société 
n'ayam drou , aux termes tic l'art, :i tic la conrention 
du 25 avril 1~70, approuvée pai- la loi clu 5 juin sui 
,·ant, qu'aux intérêts il partir du 1 •' janvier 1 ~H . . 

Versement fait au Trésorsuivant l'art. 4 de la même cou 
vention du ':l2 novembre !870 en remboursement dt, 
frais tic co_nfection des litre, remis à la Société ano 
nyme ·ucs chemins de fer des Basiins houillers du Hai 
naut 'en exécutiou de celle convention . 

l\eu~~ 
dt l'c1umice 
prè«denl. 

li!>,7H:? ;:, 1>!>,iGt i:i 

~,l:!6 iiO ;;,120 :;o 

2l1,6411,8ï5 ~ù 2-il,t>:!!S,!tGS 44 

Il reste disponible: comme excédant des. allocations pour services spéciaux 
transférés à l'exercice 1872; conformément à l'article 51 de h\ loi dl! compta 
bilité , fr. 7·J,989;53i 4~ C6• 

Les développements du Gouvernement qui accompagnent le projet de loi· 
et le cahier d'observations de la Cour des Comptes; soumis à la Législature 
avec le compte génél'al des finances pour l'année i87·J; et Ia situation provi 
soire de l'exercice ·1872, contiennent les renseignements détaillés des divers 
services q ni servent de base au règlement. délinif <lu Budget. cl l'exercice J 871. 

Ils ont fait l'objet d'un examen attentif an sein de la commission perma 
nente <les finances: et n'y ont donné lieu à aucune observation. 

La commission mus propose en conséquence l'adoption pure cl simple du 
projet. de loi portant règlement définitif du Bndgel de I'cxercice ·1871. 

Le Uapporleur, 
S. l)l~ S\\ET. 

l ,e l'réside11t, 

1'HONISSfü~. 

----- - 


